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Texte de la question

Mme Muguette Jacquaint attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur
et de la recherche sur la suppression unilaterale, en octobre dernier, de l'enseignement de l'unite de valeur
appelee « environnement et technologies » dispense depuis plus de dix annees au Conservatoire national des
arts et metiers a Paris, alors que cet etablissement vient de celebrer son bicentenaire. En effet, cette
suppression a ete decidee sans motif precis, malgre l'augmentation reguliere du nombre d'eleves et d'auditeurs.
Il est l'un des seuls enseignements de ce type dispense hors temps ouvrable, et de ce fait accessible aux
salaries. Il prefigurait la creation d'un cursus environnement destine a former des ingenieurs dans un secteur
demandeur en cadres scientifiques de haut niveau professionnel et immediatement operationnels. Sachant qu'il
n'est pas actuellement prevu, lors de l'annee universitaire 1996-1997, de reprendre cet enseignement, elle lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre afin de rapporter cette mesure
nefaste, retrograde et incompatible avec le role que joue le CNAM dans la formation et le developpement des
sciences et des techniques.

Texte de la réponse

L'enseignement « environnement et technologies » du Conservatoire national des arts et metiers etait, jusqu'en
octobre 1995, rattache a un enseignement « methodes de preparation des decisions » qui prenait des exemples
dans l'environnement. Cet enseignement, qui ne correspondait plus qu'imparfaitement aux besoins de
l'economie, a ete provisoirement suspendu. La direction du Conservatoire etudie actuellement un projet de
formation qui permettrait de mieux prendre en compte les differents aspects techniques, mais aussi
economiques et sociaux de l'environnement.
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